
EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

14 séance du mardi 28février2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu la démission de Mme Maimouna Mayoraz (EàG) en qualité de membre suppléant
de la Commission permanente de politique régionale

— ouï la présentation d’un candidat par le groupe Ensemble à Gauche, le siège restant
acquis de droit à ce groupe

— ouï la proposition de la présidente de voter à main levée

— considérant que cette élection a été portée à l’ordre du jour,

dés/9ne:

à main levée,

Mme M. Johan Pain (EàG), comme membre suppléant de la Commission permanente
de politique régionale pour la législature 2021-2026.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi 28février deux mille vingt-trois.
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O /

‘V [I



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

j4 séance du mardi 28février2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Rapport-préavis N°2021/33 de la Municipalité, du 10juin 2021

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

d’approuver la réponse de la Municipalité au postulat de M. Manuel Donzé « Créer
du lien intergénérationnel à travers les cantines scolaires ».

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi 28février deux mille vingt-trois.

La présidente La secrétaire adjointe
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EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

14 séance du mardi 28 février 2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu la pétition de Mme Andrée Federici et de M. Fabio Federici et cris « “Le Carrousel
de Vidy” (par Mme Andrée Federici) - Pour demander le maintien des barrières et
palissades aux abords de la terrasse du Carrousel de Vidy: NON aux suppressions
des barrières et palissades »;

— vu le rapport de la Commission permanente des pétitions;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer cette pétition â la Municipalité pour étude et communication, en vertu de
l’article 73 litt. b) du Règlement du Conseil communal.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi 28février deux mille vingt-trois.

La présidente La secrétaire adjointe



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

14 séance du mardi 28 février 2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu la pétition du Collectif des Jeunes de Bellevaux: « Pour la rénovation du terrain
de foot situé sur le toit du dépôt des T-L »

— vu le rapport de la Commission permanente des pétitions;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et communication, en vertu de
l’article 73 Iitt. b) du Règlement du Conseil communal.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi 28 février deux mille vingt-trois.

La présidente La secrétaire adjointe
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EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

14 séance du mardi 28février2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Préavis N° 2022/28 de la Municipalité, du 6 octobre 2022

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif de
CHF 4700000.- pour financer la première étape de la requalification de l’avenue
d’Echallens

2, de balancer le compte d’attente 6920.581.685 par prélèvement sur le crédit
mentionné ci-dessus

3. d’autoriser la Municipalité à calculer et à comptabiliser les charges
d’amortissements sur la rubrique 331 du Service de la mobilité et de
l’aménagement des espaces publics

4. d’autoriser la Municipalité à calculer et à comptabiliser, en fonction des dépenses
réelles, les intérêts y relatifs sur la rubrique 390 du Service de la mobilité et de
l’aménagement des espaces publics

S. d’autoriser la Municipalité à comptabiliser un montant équivalent aux charges
d’amortissement et d’intérêts mentionnés sous chiffres 3 et 4 par prélèvement sur
le Fonds climat (2810.12);

6. de porter en amortissements des crédits susmentionnés les subventions qui
pourraient être accordées.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi 28 février deux mille vingt-trois.

La secrétaire adjointeLa présidente
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EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

148 séance du mardi 28février2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

vu l’interpellation urgente de Mme Pauline Blanc (PLR) et consorts: ((La gare:
également des problèmes sous-voies »;

vu la réponse municipale

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation

et adopte

la résolution de M. Pierre Conscience disant

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité assure la réinstallation rapide de
WC publics gratuits dans le périmètre de la gare de Lausanne, soit en intervenant
auprès des CFF, soit en en installant sur le territoire communal, à proximité directe
de la gare»

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi 28 février deux mille vingt-trois.

La présidente La secrétaire adjointe



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

14& séance du mardi 28février2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le postulat de M. llias Panchard et consorts: « Pour une augmentation du
tarif de rachat de l’électricité solaire »

ouï la discussion préalable

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi 28 février deux mille vingt-trois.

La présidente La secrétaire adjointe



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

14 séance du mardi 28février2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le postulat de Mme Denise Gemesio et consorts: « Ne nous laissons pas
étouffer par la pollution numérique »

— ouï la discussion préalable

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi 28 février deux mille vingt-trois.

La présidente

mc
La secrétaire adjointe



EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

14 séance du mardi 28 février 2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le postulat de Mme Pauline Blanc: « Pour des éléments concrets sur le bilan
carbone de la Ville »

— ouï la discussion préalable;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi 28 février deux mille vingt-trois.

La présidente La secrétaire adjointe



_______J

w
EXTRAIT

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

14° séance du mardi 28 février 2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

vu le postulat de Mme Anouck Saugy et consorts: ((Vitrines de la Barre —

Quand la lumière n’est plus au bout du Tunnel »

— ouï la discussion préalable;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi 28février deux mille vingt-trois.

La présidente La secrétaire adjointe



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

14 séance du mardi 28 février 2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu l’interpellation urgente de M. Fabrice Moscheni (UDC) et consorts: « Dioxine
à Lausanne : quo vadis ? »;

— vu la réponse municipale

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte:

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi 28 février deux mille vingt-trois.

La présidente La secrétaire adjointe



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

14 séance du mardi 28février2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

— vu l’interpellation de M. Fabrice Moscheni et consorts « Dioxine â Lausanne:
La Municipalité procrastine-t-eIIe ? »

— vu la réponse municipale;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi 28février deux mille vingt-trois.

La présidente La secrétaire adjointe



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

14 séance du mardi 28février2023

Présidence de Mme Magali Crausaz Mottier, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

vu l’interpellation urgente de Mme Manon Zecca et consorts : « Nuits
lausannoises : que se passe-t-il au Folklor? »

vu la réponse municipale

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation

et adopte

la résolution de l’interpellatrice, disant

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité intègre des critères en termes
de formation du personnel des boites de nuit en contrat avec elle sur les sujets
suivants : violences de genre et discriminations prévention des risques concernant
la consommation volontaire ou non de substances en milieu festif communication
non violente et gestion de crise »

et la résolution de l’interpellatrice, disant

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité déploie un plan d’envergure pour
lutter contre les violences sexistes, sexuelles et discriminatoires dans les bars et les
boîtes de nuit lausannoises qui mette l’accent non sur la responsabilisation des
victimes et de leurs soutiens, mais sur celle des auteurs, témoins et personnel des
lieux »

et la résolution de l’interpellatrice, disant

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité exprime publiquement son
soutien aux victimes d’agressions sexistes, sexuelles ou homophobes dans les lieux
qu’elle possède »

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne
le mardi 28 février deux mille vingt-trois.

c.:.

La presidente I La secretaire adjointe
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